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P. 3 : Gestion des personnels
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de LIMOGES

P. 2 :  TZR

Les grandes lignes du projet d’amendements modifiant les décrets de
1950 sont sans ambiguïté. Il s’agit d’abord d’allonger notre temps de tra-
vail : réduction drastique des décharges statutaires, majoration d’une heure
des services de ceux qui enseignent plus de huit heures dans des groupes
ou dans des classes de moins de 20 élèves. Il s’agit ensuite de nous priver
du droit fondamental à un service dans un établissement, en inscrivant
dans les textes réglementaires l’obligation d’enseigner dans une autre
commune sans limitation géographique.

La quasi-totalité des collègues sera mise à contribution dès la rentrée
2007, chacun devant, ou travailler plus pour une rémunération constante,
ou travailler autant pour une rémunération diminuée.

Mais il faut voir plus loin. Combinés aux probables réductions d’horaires
d’enseignement (sur lesquelles planchent les experts), les effets à moyen
terme de ce « toilettage » des décrets de 50 seront redoutables. Dans cha-
que collège ou lycée, les uns travailleront beaucoup plus quand d’autres en
seront éjectés (sans nécessité de mesure de carte scolaire grâce au nou-
vel article  sur les compléments de services).

Voilà, si nous laissons faire,  ce qui nous attend pour ce qui est au c ur de
notre métier : l’enseignement devant les élèves. Pour ce qui est de sa péri-
phérie, le Ministre laisse aux hiérarchies locales le soin de s’en occuper.

Notre recteur vient de faire connaître les orientations de la politique éduca-
tive qu’il compte, avec le concours des IPR et des chefs d’établissement,
mettre en place pour 2007/2010 (au travers de la stratégie académique sur
laquelle nous reviendrons). Elles relèvent de la même boussole :
« diversifier les pratiques d’évaluation, personnaliser la prise en charge des
élèves en difficulté, permettre la découverte professionnelle à tous les ni-
veaux de la formation, conforter une prise en charge collective de la mis-
sion d’éducation à l’orientation, développer une culture de l’évaluation per-
manente, professionnaliser les pratiques (projet d’établissement, projet de
classe, référentiel d’évaluation) … »

Nul doute que l’avenir du plus beau métier du monde est en jeu. Le devoir
du SNES c’est de permettre la riposte à cette avalanche de mauvais
coups. Celui de la profession, c’est de s’y engager sans attendre.

Toujours plus

P. 1 : Edito
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TZR, des conditions d’emploi peu en-
viables…

Les personnels enseignants titulaires remplaçants
connaissent à cette rentrée et avec plus d’acuité
encore des conditions d’affectation et d’emploi dé-
gradées.
La gestion des moyens à l’heure près et son corol-
laire la multiplication des blocs moyens provisoires
en lieu et place de la création de postes conduit à
un éclatement de l’emploi. Cela a pour consé-
quence une augmentation des affectations à l’année
(65 %) sur des services partagés entre 2 voire 3
établissements, en LP, en SEGPA ou bien encore
en dehors de la zone de remplacement ou dans une
discipline différente de celle de recrutement. Au
quotidien cela représente des déplacements longs
et coûteux peu ou pas du tout pris en charge par
l’employeur.

Dans le même temps, le potentiel disponible pour
les suppléances de courte et moyenne durée s’a-
vère insuffisant dans quasiment toutes les discipli-
nes voire tout simplement inexistant (8 TZR en his-
toire-géographie pour toute l’académie, 7 en an-
glais, 8  en mathématiques, 4 en technologie, 5 en
sciences physiques, 7 en SVT, 0 en documenta-
tion….). Cette situation de pénurie provoque des
aberrations pédagogiques. Entre autres, les collè-
gues affectés à l’année et dont le maximum de ser-
vice est inférieur à 18h ou 15h hebdomadaires sont
sollicités pour effectuer des suppléances de courte
durée sur les heures restantes. Ainsi, le rectorat
n’hésite pas à nommer 2 ou 3 enseignants pour
suppléer 1 enseignant absent. Avec l’élargissement
de l’aire géographique des zones de remplacement,
un TZR est amené à intervenir sur l’ensemble de
l’académie.

La revendication du Snes (augmentation du nombre
de titulaires remplaçants de 3,5% à 7% pour toutes
les disciplines) concernant le remplacement par des
personnels titulaires reste bien d’actualité. Elle ré-
pond à la nécessité d’assurer la continuité du ser-
vice public et de respecter l’acte d’enseignement.
(Loin du décret de Robien). Le recrutement est donc
un enjeu majeur et implique de quantifier tous les
besoins. La gestion prévisionnelle des effectifs doit
prendre en compte la réalité de la pyramide  des
âges  des  enseignants : une surreprésentation

 des plus de cinquante ans, davantage sujets
 aux congés maladie, notamment de longue maladie
et longue durée, et une surreprésentation des fem-
mes en âge de maternité.

…qui pourraient très rapidement se
généraliser
Mais le ministère en a une toute autre conception
qui dépasse largement la seule question du rempla-
cement. Dans un avenir proche, la flexibilité et la
rentabilité imposées aux TZR pourraient s’étendre
plus largement encore.
Les suppressions massives de postes (25000 de-
puis 2003), liées pour partie à la réduction de l’offre
d’enseignement, que l’on a connues ces dernières
années n’y sont pas étrangères : un nombre crois-
sant de collègues qui ont de l’ancienneté devient
TZR et combien d’enseignants titulaires d’un poste
ont été contraints de compléter leur service dans un
autre établissement !  Alors que dans le même
temps les effectifs des classes augmentent partout
et particulièrement au collège.

Le projet de réécriture du décret de 50 qui définit
nos services participe également de cet objectif. A
des fins purement comptables, le ministère impose
une nouvelle étape de régression sans précédent
pour notre profession :
ÅAugmentation du temps de travail sans compen-

sation de salaire par la remise en cause des déchar-
ges statutaires (majoration de service pour effectifs
faibles appliquée aux groupes, heure de première
chaire, de laboratoire….).
Qu’on ne s’y trompe pas, si cette mesure ne touche
pas directement l’ensemble des collègues, cette
augmentation du temps de travail entraînera la sup-
pression de milliers de postes et mécaniquement
des conditions de travail dégradées pour tous.

ÅRetour en force de la bivalence pour rentabiliser
au maximum les personnels sans que par ailleurs
ne soit prévu de dispositif de formation.
ÅComplément de service dans un ou plusieurs éta-
blissements d’une autre commune.

Flexibilité, rentabilité, instabilité et précarité
pour tous sont au service d’une recherche
obsessionnelle d’économies. Tous les per-
sonnels sont considérés comme des varia-
bles d’ajustement budgétaire.
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Gestion des personnels

Pour poursuivre et accentuer sa politique de désen-
gagement et de « démission scolaire », le ministère
applique un ensemble de décisions dont la cohérence
est sans ambiguïté. Il affiche avec arrogance le re-
noncement à une ambition éducative pour tous et son
mépris à l’égard des personnels.

La déconcentration et la LOLF sont les leviers utilisés
pour démanteler les statuts des personnels afin de ré-
duire les dépenses d’éducation. Il n’est donc pas sur-
prenant –mais pas pour autant acceptable- d’être
confronté tout à la fois à des conditions de travail et
d’emploi de plus en plus douloureuses et à une pro-
fonde dénaturation de nos métiers.

Concernant la gestion des personnels, la LOLF est
un outil au service d’un projet qui tourne le dos à des
principes auxquels nous sommes attachés : un em-
ploi=un poste, une fonction publique de carrière et un
statut, un traitement équitable des personnels sur tout
le territoire, le recrutement de personnels qualifiés.
Désormais le Parlement procède au vote d’une
masse salariale qui  se substitue à celui du nombre
d’emplois pour chacun des corps de la fonction publi-
que. Ce nombre d’emplois était auparavant indépen-
dant de l’évolution de la rémunération moyenne des
différents corps.
Ces nouvelles règles budgétaires bouleverseront très
rapidement et profondément les règles de gestion des
personnels :

Å Toute augmentation du coût moyen de rému-
nération pourrait conduire d’autant à une diminution
du nombre de personnels à rémunérer afin de main-
tenir le montant de la masse salariale.

ÅLe nombre de certifiés, agrégés…n’est plus
déterminé de façon transparente. Le ministère peut
décider du poids des différents corps et par exemple
restreindre celui des corps les plus qualifiés qui sont
les plus coûteux.

Å Les crédits qui servent à rémunérer les per-
sonnels titulaires pourront servir à rémunérer des per-
sonnels non titulaires.
Concrètement dans chaque académie cela conduira
à opposer les promotions des personnels au recrute-
ment de nouveaux fonctionnaires, à opposer égale-
ment le nombre de recrutements à hauteur des be-
soins à des recrutements respectant le niveau néces-
saire des qualifications.
Le respect des règles statutaires (promotion par
exemple) deviendrait alors secondaire par rapport au
respect de la masse salariale gérée par chaque recto-
rat.
C’est également la porte ouverte à un traitement iné-
galitaire en fonction des académies.

DECONCENTRATION, mutations et promotions

Les délégations de compétences aux recteurs, ins-
pecteurs d’académie, et chefs d’établissement ont
pour effet de brouiller les règles de gestion  transpa-
rentes et communes à tous et vocation à individuali-
ser les carrières, à encadrer fortement nos métiers, à
faire reculer le contrôle paritaire et les garanties d’é-
galité de traitement de chacun sous couvert d’une
gestion plus « qualitative » des « ressources humai-
nes ».
Depuis la mise en place du mouvement national à
gestion déconcentrée (1999), la mobilité géographi-
que des personnels (inscrite dans nos statuts) a forte-
ment régressé du fait de la mutation en aveugle et de
l’insuffisance de postes. En 2005, le ministère a délé-
gué aux recteurs le choix du barème pour la phase
intra-académique et instauré le système d’affectations
prioritaires justifiant une valorisation…qui n’est pas
négligeable et déséquilibre le barème. Dans le même
ordre d’idée, le projet de note de service concernant
le mouvement 2007 prévoit l’attribution de bonifica-
tions aux enseignants bivalents.

Ces exemples sont assez emblématiques de la politi-
que poursuivie par le ministère. Il s’agit plus précisé-
ment de conditionner la mobilité des personnels
au profil du poste occupé reléguant ainsi les élé-
ments de carrière communs à tous (échelon, ancien-
neté de poste) en arrière plan. Il s’agit également de
s’affranchir des règles définies nationalement et qui
s’appliquent à tous, le barème n’étant « qu’indicatif et
outil de préparation du mouvement ». Toutes les si-
tuations jugées prioritaires par l’administration (=les
recteurs, les chefs d’établissement, les inspecteurs…)
pourraient faire l’objet d’un contournement du ba-
rème. La voie est ouverte à l’arbitraire.

Nous nous sommes exprimés à maintes reprises sur
les nouvelles modalités d’accès à la hors-classe des
certifiés. Cette question relève de la même logique :
individualisation, mérite, service rendu à l’institu-
tion…En délégant des pouvoirs nouveaux aux chefs
d’établissement et aux IPR, l’administration choisit de
modifier la conception du métier et de privilégier les
tâches périphériques aux dépens de l’acte d’ensei-
gnement. Elle fait dépendre  les promotions de la na-
ture de l’affectation et des tâches accomplies. La car-
rière doit s’ajuster aux contraintes locales et à la ca-
pacité de chacun de s’y adapter pour remplir les ob-
jectifs qui lui seraient assignés. C’est ici la question
de la distinction statutaire du grade et de l’emploi qui
est en jeu et avec elle, celle de notre indépendance.



Non titulaires

Précarité : toujours mieux !...

Le ministère se satisfait d’avoir atteint un recrutement de non titulaires
correspondant seulement à 1% des enseignants ;  à cette rentrée, de
nombreux non titulaires se retrouvent au chômage, faute de réemploi, de
postes aux concours en nombre suffisant et d’un nouveau  plan de titula-
risation.
Aux années de service, à l’expérience, aux efforts, ce gouvernement répond
par le refus de prendre en compte la situation des non titulaires et les
condamne au chômage , à un parcours du combattant pour obtenir les
concours , ou à de difficiles reconversions.
De plus , il est faux de dire que cette réduction du recours à l’emploi précaire
s’est accompagnée d’une plus grande couverture des besoins  par des titulai-
res : si le nombre de contractuels diminue, en revanche les vacations se déve-
loppent avec la réduction du nombre  des TZR disponibles pour les remplace-
ments de courte et moyenne durée ; ces derniers, selon le décret De Robien
(septembre2005) doivent être effectués par les titulaires en poste fixe dans l’é-
tablissement concerné.

La mise en place du  Contrat à Durée Indéterminée (CDI)  fait craindre,
contrairement à ce que dit le ministère, une nouvelle précarisation des
collègues non titulaires.

La création d’un CDI dans la fonction publique a été justifiée par la transposi-
tion d’une directive européenne de lutte contre la précarité : loin de pérenniser
l’emploi, il installe les collègues dans un emploi qui peut être supprimé si « les
besoins du service » ne le justifient plus. Emplois qui ne bénéficient pas non
plus des garanties liées à la fonction publique : ils sont par exemple écartés
des droits à pension, à mutation, à un déroulement de carrière.
La directive sert donc de prétexte pour introduire dans la fonction publique des
CDI sur un champ de missions occupées par des fonctionnaires.
Aujourd’hui ce dispositif ne concerne qu’ un nombre limité de collègues (11
dans l’académie en septembre 2006 ), On ne peut s’en satisfaire et la de-
mande d’un nouveau plan de titularisation reste d’actualité. Le SNES en effet
réaffirme son attachement aux principes essentiels du statut de la Fonction Pu-
blique. L’efficacité du service public sera mieux servie par des personnels qua-
lifiés et formés : pour le Snes , cela  signifie les recrutements nécessaires aux
concours et aussi une action  pour la titularisation des agents non titulaires .

Attaché à une titularisation qui ne brade ni le corps d’accueil, ni la formation, ni
le reclassement, qui reconnaisse l’expérience, le SNES réaffirme l’urgence
d’un plan de titularisation pour tous les non titulaires, en poste ou au chômage.
Il convient dans le même temps de garantir le réemploi, des droits sociaux et
professionnels analogues à ceux des titulaires.
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Retraités 
Même si cela
ne figure pas
sur les  bulletins
pré-imprimés
pour l année
2006/2007
(suite à des rai-
sons techni-
ques,) , le secréta-
riat académique
du SNES rap-
pelle que
Geneviève
LARDILLIER est
toujours respon-
sable de la section
des retraités
creusois.

Nous souhaitons
vivement  que
Geneviève conti-
nue d animer
avec dynamisme
cette section et
que les retraités
et futurs retraités
de la Creuse pren-
nent toute leur
part dans la vie
syndicale.

est particulière-
ment nécessaire
dans cette période
où les coups re-
doublent, comme
on peut s en ren-
dre compte dans
ce bulletin


